
 



Lundi, mercredi, vendredi, de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30 

Mardi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 18h 

Jeudi de 13h30 à 18h 

Hôtel de ville - Place Henri Barbusse 91550 Paray-Vieille-Poste 
Tél. : 01 69 38 79 83 

Pour tous renseignements : 

Jeunesse : 01 60 48 80 55 

    
 

 

           

          

 

           

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              

       

                    

      

 

          

Direction Palavas-les-Flots 
À la découverte de l’Hérault 
L'équipe du Service Jeunesse vous invite à profiter de dix jours à 

Palavas-les-Flots. Cette petite ville méditerranéenne située sur le 

littoral du Golfe du Lion et de son annexe, le Golfe d'Aigues-Mortes, 

est, depuis son origine, un modeste port de pêche positionné à 

l'embouchure du fleuve languedocien le Lez. 

Au programme, de nombreuses activités nautiques et découverte de 

la région. 

 

SERVICE POPULATION OUVERT : 

 

 

 

Aucune pré-inscription ne sera prise par téléphone, ni auprès du Service Population. 

FICHE INFO SÉJOUR 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Golfe_du_Lion
https://fr.wikipedia.org/wiki/Golfe_d%27Aigues-Mortes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lez_(fleuve)


            

 

               

 

             

 

 

 

 

LE JOUR DU DÉPART : 

Il vous sera demandé avant la prise en charge de votre enfant : 

Carte Nationale d’Identité ou passeport au nom de l’enfant, pas de copie. 

le cas échéant, la trousse PAI avec les ordonnances, les éventuels traitements 

médicaux avec les ordonnances. 

 
ASSISTANCE AUX PERSONNES : 

Pendant le séjour, si votre enfant est malade les frais médicaux seront avancés par la collectivité. Ils 

seront à rembourser au Trésor Public. A l’issue les feuilles de soins vous seront remises. 

En cas de frais restant à charge, les assurances pourront être sollicitées en fonction des causes de 

l’accident. En effet, si : 

Tiers responsable = mise en relation des assurances des différentes parties 

Seul = assurance de la famille 

Responsabilité Ville = assurance de la mairie 

Vous devrez aussi souscrire à une assurance extra-scolaire 

Rapatriement : à la charge de la famille 

En cas de besoin, un rapport (ou déclaration d’accident) pourra être délivrée à la famille (sur demande). 

 
SANTÉ : 

Afin d'éviter tout risque sanitaire, le directeur et l'organisateur se réservent le droit de ne pas autoriser 

le départ d'un enfant si celui-ci est atteint d’une maladie infectieuse potentiellement transmissible telle 

que définie dans l'arrêté interministériel du 3 mai 1989. S'ajoutera, la maladie de la gastro-entérite qui 

peut pénaliser le bien-être de tous et l'ensemble du séjour. 

Si votre enfant est porteur d’une allergie alimentaire ou d’une pathologie, il est nécessaire 

d’en avertir immédiatement la mairie lors du dépôt du dossier. Un rendez-vous entre la famille et le 

directeur sera nécessaire pour échanger ensemble sur les conditions d'accueil. 

 
OBJETS CONNECTÉS : 

Ils sont autorisés mais sous la responsabilité du jeune. Les connexions à la nature et à la vie collective 

étant notre priorité, le téléphone pourra être récupéré par l’équipe d’animation si son utilisation 

perturbe le fonctionnement du groupe. 

 
DÉSISTEMENT : 

En cas de désistement, il vous sera retenu : 25 % entre 21 à 30 jours avant le départ, 50 % entre 15 à 

20 jours, 100 % entre 0 à 14 jours, sauf présentation d’un certificat médical de contre-indication à la 

participation au séjour. En cas de désistement entraînant un remboursement, un délai de traitement de 3 

mois sera nécessaire (retrouvez toutes les modalités de paiement et d’annulation dans la « Charte des 

paiements » téléchargeable sur le Portail Famille). 
 
 

 


